
  

« La gendarmerie nationale est une force armée 
instituée pour veiller à l’exécution des lois »

Loi du 3 août 2009



  



  

Sources d’adversité :

- incivilités 

- circulation routière 

- occupations d’espaces publics

- violences

- gestion de crise



  

Le cadre de l’action : 

- vos pouvoirs propres

- dispositifs de coopération 
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Les limites de l’action :

- votre sécurité

- le cadre légal et 
réglementaire

- la gestion des 
interventions
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